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 Objectif de la formation 

 

Grâce à un parcours d’accompagnement 

personnalisé : 

- identifier les compétences et les 

connaissances du jeune, 

- développer ses prérequis relationnels, 

- sécuriser son entrée en contrat 

d’apprentissage, en l'aidant dans les 

démarches administratives, 

- Sécuriser l’élaboration du projet et mieux 

préparer le parcours en apprentissage, pour 

en garantir la réussite. 

 

 

 

 Modalités d’accès à la formation 

 

Ouvert aux jeunes de 15 à 29 ans révolus 

souhaitant accéder à l’apprentissage, et plus 

spécifiquement : 

• les jeunes résidant dans les quartiers 

prioritaires de la politique de la ville (QPV) ou 

dans les zones de revitalisation rurale (ZRR) ; 

• les jeunes ni en emploi, ni en formation et 

ayant atteint au maximum le niveau 4 

(baccalauréat) non validé ; 

• les personnes en situation de handicap 

(sans limite d’âge). 

 

 

 

 Durée de la formation 

 

La durée peut aller de 15 jours à 1 an, en 

fonction de la situation du jeune et de son 

projet. 

 

Alternance de périodes en centre et périodes 

de stage en entreprise. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Coût de la formation 

 

Dispositif gratuit pour l’apprenant. 

Prise en charge des frais d’hébergement et de 

restauration. 

Indemnité allouée au jeune (nous consulter). 

 

 

 Moyens pédagogiques 

 

Salle dédiée au groupe et accès aux plateaux 

techniques. 

Véhicule 7 à 9 places pour les visites. 

Ordinateurs à disposition. 

 

Orientation et adaptation pédagogique pour 
les personnes en situation de handicap 
 

 

 Rythme de la formation (voir calendrier joint) 

 

Semaine de 4 jours (28 h). 

Horaires : 8h30 à 12h00 & 13h00 à 16h30. 

 

 

 Modalités d’entrée 

 

Après un entretien (qui aura lieu 15 jours 

maximum après le 1er contact), intégration au 

groupe sous 2 semaines (en fonction des places 

disponibles – groupe limité à 12) et réalisation 

d’un positionnement à l’entrée pour 

déterminer le parcours (de 2 semaines à 10 

mois). 

Ouverture vers tous les métiers et plus 

particulièrement ceux du réseau : agriculture, 

commerce/vente, cheval, services à la 

personne, territoire… 

 

Une étape avant de devenir apprenti(e) 
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 Contenu et organisation de la formation  

 

Module « Je connais » : savoirs de base 
 

A pour but de faire le point sur le niveau 

scolaire pour réduire l’écart avec le niveau 

attendu pour l’entrée en formation. 

 

 

Module « Je suis » : savoir-être 
 

A pour but de travailler sur le savoir-être et les 

compétences transverses pour servir de base 

dans les démarches de candidature. 

 

 

Module « J’avance » : détermination de 

projet 
 

A pour but de valider le projet professionnel 

en améliorant les compétences techniques. 

 

 

Module « Je concrétise » : recherche de 

contrat 
 

A pour but d’accompagner de manière 

individuelle chaque jeune dans sa recherche 

de stage et/ou contrat d’apprentissage grâce 

à l’utilisation d’outils (ordinateur, téléphone, 

utilisation de l’informatique…). 

 

 

PMSMP : stage en entreprise 
 

A pour but de découvrir le milieu professionnel 

dans le métier envisagé et de concrétiser la 

suite du parcours par la voie de 

l’apprentissage ou la voie scolaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Accessibilité de la formation : 
 
Accès possible en voiture (parking à proximité) 
ou par bus depuis Epinal (Livo ligne 4). 
 

Restauration sur place (self) 
Internat possible (nous consulter). 
 

Les locaux accessibles aux personnes à 
mobilité réduite.  

 
 
 
 
 
 

684 rue de la Mairie 
88270 Harol 

 
Contact du Lundi au Vendredi de : 

8h30 - 12h30 / 13h30 - 16h30 
Téléphone : 03 29 66 84 23 

Site internet : www.leap-harol.fr 
Mail:harol@cneap 
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